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Au cours de l’exercice 2008, le total des engagements de la société sous 
forme de prises de participation, prêts et garanties a atteint 789,4 M€, 
soit 31% de plus qu’en 2007.
Ce chiffre inclut 32,2 M€ de sous-participations avec des entités 
extérieures au groupe (FMO, EFP) et 140,2 M€ de sous-participation AFD.

en fonds propresopérationnels
Les résultats L’activité

Dix-sept prises de participation ont été approuvées 
en 2008, comme en 2007, représentant un volume 
d’investissements de 99,1 M€, soit une moyenne de 
5,8 M€ par opération (moyenne en hausse de plus 
de 26% par rapport à l’année précédente). Huit in-
vestissements directs ont été autorisés en 2008 pour 
20 M€ (contre 9 M€ en 2007), notamment en Afrique 
Subsaharienne dans les secteurs de la banque (un projet 
dans chacun des pays suivants : Kenya, Bénin et Congo), 
du tourisme (un projet au Mozambique), de la com-
munication (un projet sur plusieurs pays de la zone) et 
de l’agro-industrie (un projet en Afrique centrale et de 
l’Est). Un investissement direct a également été conclu 
en Tunisie, dans le secteur de l’assurance, et un autre 

dans les collectivités d’Outre-mer, dans le secteur des 
télécommunications. Neuf participations ont été pri-
ses dans des fonds d’investissement en 2008 (contre 
huit en 2007) avec une moyenne de 8,8 M€ par projet. 
Ces activités concernent surtout la Méditerranée et 
le Moyen-Orient (quatre prises de participation) ainsi 
que l’Asie (trois prises de participation, notamment en 
Chine et au Vietnam).
Les souscriptions en 2008 (autorisées en 2008 ou anté-
rieurement) concernent : huit fonds d’investissement, 
une société financière, une société d’assurance, deux 
banques, une société d’édition, une entreprise dans le 
secteur de l’agro-industrie, une autre dans celui des té-
lécommunications et enfin, un groupe hôtelier.
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Fonds propresGarantie
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Fonds propresGarantie

Type d'intervention
(en % des montants octroyés)
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(en % du nombre d'opérations)

Participations : répartition sectorielle 
(souscriptions libérées)

Participations : répartition géographique 
(souscriptions libérées)

Les souscriptions libérées, y compris pour compte de 
tiers, s’élèvent à 144,5 M€ au 31 décembre 2008 contre 
95,7 M€ au 31 décembre 2007. 

Les répartitions sectorielle et géographique
Les graphiques ci-dessous font état de la répartition 
sectorielle et géographique des souscriptions libérées. 

Au 31 décembre 2008, le portefeuille de participations 
de PROPARCO a une valeur brute de 215,7 M€ (y com-
pris les opérations pour compte de tiers) et regroupe 
89 titres dans dix établissements de crédit, quarante-
quatre fonds d’investissement, dix-sept établissements 
financiers ou compagnies d’assurance, neuf sociétés 

industrielles et commerciales, trois hôtels et six sociétés 
d’infrastructures et minières. 
Le montant total des provisions au titre de ces parti-
cipations atteint 6,6 M€ soit 3,1% du portefeuille brut 
et 4,6% des souscriptions libérées hors participations 
détenues pour compte de tiers.

La structure du portefeuille de participations

Les autorisations d’investissement
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La répartition sectorielle
La part des prêts octroyés aux établissements de crédit 
s’élève à environ 60% contre 39% en 2007. Le mon-
tant des engagements dans ce secteur (406,8 M€) 
comporte 60 M€ de concours accordés à des établis-
sements de crédit dans les collectivités d’Outre-mer. 
Les concours engagés dans le secteur des infrastruc-
tures et des mines sont en recul par rapport à 2007 : 
133,3 M€ (221,9 M€ en 2007), représentant 19% du 
total environ (contre 48% en 2007). Les engagements 
dans le secteur des entreprises en 2008 sont, eux, en 
forte croissance et s’élèvent à 143,4 M€ contre 61,5 M€ 
en 2007. Ils représentent dorénavant 21% des concours 
accordés (contre 13,2% en 2007).

La répartition géographique
Les engagements dans les Etats étrangers se répartis-
sent entre dix-neuf pays, au premier rang desquels 
figurent l’Inde (77,2 M€), l’Afrique du Sud (57,5 M€), 
la Tunisie (52,9 M€), le Kenya, le Maroc et la Turquie 
(50 M€ chacun). Ces chiffres ne tiennent pas compte 
des engagements multi-pays. 
Par ailleurs, la société a accordé trois concours dans 
les collectivités d’Outre-mer : deux en Polynésie fran-
çaise (40 M€) et un en Nouvelle-Calédonie (20 M€). 
L’Afrique Subsaharienne, zone d’activité traditionnelle 

de PROPARCO, demeure la première zone de dé-
ploiement de l’activité nouvelle de prêts avec environ 
40,5% des engagements en Etats étrangers en 2008. 
L’ensemble du continent représente quant à lui 57% 
des engagements Etats étrangers en 2008. 
Dans cette région, les opérations les plus significatives 
concernent une banque en Afrique du Sud, une autre 
au Nigéria, un concours dans le secteur de l’hôtellerie au 
Mozambique et un projet d’infrastructure en Tanzanie.

au 31 décembre 2008
Les opérations de prêts La structure de l’encours de prêts

Prêts : répartition sectorielle (engagements États étrangers)

Secteur financier

Entreprises

Infrastructures

55,62%

23,00%

21,38%

Prêts : répartition géographique 
(engagements)

Multi-pays

Outre-mer

Afrique de l'Ouest

Amérique latine 
et Caraïbes

Asie

Afrique centrale, australe
et Océan indien

Méditerranée et 
Moyen-Orient

28,94%
8,78%

8,04%

25,04%

22,37%

6,38%

0,45%

Prêts : répartition géographique États étrangers 
(engagements)

Multi-pays

Afrique de l'Ouest

Amérique latine 
et Caraïbes

Asie

Afrique centrale, australe
et Océan indien Méditerranée et 

Moyen-Orient

31,73% 8,81%

27,45%

24,52%

7,00%

0,49%

Si l’on exclut les collectivités d’Outre-mer, l’encours 
Etats étrangers aux établissements de crédit s’établit à 
410,4 M€ au 31 décembre 2008. En ce qui concerne la 
clientèle du secteur des infrastructures et mines et celle 
des entreprises, l’encours Etats étrangers représente 
respectivement 300,8 et 112,0 M€.

La répartition sectorielle
L’encours des prêts au 31 décembre 2008 (y com-
pris pour compte de tiers) totalise en valeur brute 
1 029,8 M€ (736,9 M€ à fin 2007) et se répartit entre 
les prêts aux établissements de crédit pour 57,8% et les 
prêts aux sociétés non financières pour 42,2%. 
L’encours aux établissements de crédit est constitué 
de 165 lignes de crédits accordées à 57 clients pour un 
montant de 594,8 M€ au 31 décembre 2008 (421,2 M€ 
à fin 2007). Le reste de l’encours représente un mon-
tant de 435 M€ (315,2 M€ à fin 2007), répartis entre le 
secteur des infrastructures et mines (322,1 M€) et celui 
des entreprises (112,9 M€). Il est constitué de 87 prêts 
accordés à 66 clients.

La répartition géographique
L’encours des prêts aux Etats étrangers est réparti de 
manière assez équilibrée entre les différentes zones 
géographiques de la Société, comme l’indiquent les 
graphiques ci-dessous. Les premiers pays de l’encours 
Etats étrangers sont, par ordre décroissant : la Turquie, 

le Maroc, le Ghana, le Kenya, l’Afrique du Sud, la Chine, 
la Tunisie, le Nigéria et la Tanzanie qui représentent cha-
cun plus de 4% de l’encours Etats étrangers, et presque 
60% cumulés.

Secte
ur f

in
ancier

In
fra

stru
ctu

re
s

Entre
pris

es

Prêts : répartition sectorielle (encours)

Secte
ur f

in
ancier

In
fra

stru
ctu

re
s

Entre
pris

es

Prêts : répartition sectorielle Etats étranger (encours)

Prêts : répartition géographique 
(encours)

Prêts : répartition géographique Etats étrangers 
(encours)

Multi-pays

Outre-mer

Afrique de l'Ouest

Amérique latine 
et CaraïbesAsie

Afrique centrale, australe
et Océan indien

Méditerranée et 
Moyen-Orient

23,49%

20,06%

15,01%

12,83%

24,20%

4,26%

0,15%

Multi-pays

Afrique de l'Ouest

Amérique latine 
et Caraïbes

Afrique centrale, australe
et Océan indien

Méditerranée et 
Moyen-Orient

29,39% 18,78%

Asie

16,04%

30,27%

5,32%

0,19%

Quarante-huit prêts ont été approuvés au cours de 
l’exercice 2008 représentant 683,5 M€ en octrois bruts, 

soit une moyenne de 14,2 M€ par opération. Le total 
des décaissements réalisés s’est élevé à 411,2 M€.

Les autorisations et les décaissements
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Le bilan

Par rapport au 31 décembre 2007, le total du bilan est passé 
de 987,5 M€ à 1 629,3 M€, soit une augmentation de 65 %.
Cette évolution reflète les effets conjugués de :

 la croissance simultanée des prêts accordés aux établis-
sements de crédit (de 425,1 M€ à 599,3 M€ en valeur 
brute à fin décembre 2008) et des créances accordées à 
la clientèle (de 319,7 M€ à 467,7 M€ en valeur brute),

Les engagements donnés

Les engagements de financement et de garantie don-
nés atteignent 229,8 M€ en fin d’exercice (contre 
219,7 M€ en 2007). Les engagements de financement, 
qui correspondent aux restes à verser sur conven-
tions signées, atteignent 173,7 M€ (contre 174,8 M€ 
à fin 2007). Les engagements sont répartis entre les 

Les états financiers

des états financiersL’analyse

Les garanties

Le hors bilan

Actif 31 déc. 2007 31 déc 2008

CAISSE BANQUES CENTRALES 0 0

CRÉANCES SUR LES ÉTABLISSEMENTS DE CRÉDIT

A VUE 27 359 107 849
 Dont entreprises liées  27 182 107 664
 Dont pour compte de tiers 177 185

A TERME 525 341 859 517

 Dont entreprises liées 100 276 260 206

OPÉRATIONS AVEC LA CLIENTÈLE 302 098 449 576
 Dont pour compte de tiers 386 28 334

PARTICIPATIONS ET AUTRES TITRES DÉTENUS A LONG TERME 129 744 209 131
 Dont pour compte de tiers 641 588

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 9 6

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 49 669

AUTRES ACTIFS 1 435 1 384
 Dont entreprises liées 0 0

COMPTES DE RÉGULARISATION 1 427 1 159
 Dont entreprises liées 70 179

TOTAL ACTIF 987 462 1 629 291

Bilan actif au 31 décembre 2008 (en milliers d’euros)

Hors bilan 31 déc. 2007 31 déc 2008

ENGAGEMENTS DE FINANCEMENT 174 770 173 670

 En faveur d'établissements de crédit 69 416 29 074
 En faveur de la clientèle 105 354 144 596

ENGAGEMENTS DE GARANTIE 44 915 55 804
 D'ordre d'établissements de crédit 16 600 29 207
 D'ordre de la clientèle 28 315 26 597

TOTAL ENGAGEMENTS DONNÉS 219 685 229 474

Les engagements reçus

Les engagements de financement de l’AFD, d’une part, 
et les engagements de garantie reçus d’autres établisse-
ments de crédit et sociétés financières en accompagne-

ment de la production de prêts, d’autre part, totalisent 
respectivement 235,2 M€ (contre 196,5 M€ en 2007) 
et 500,9 M€ (contre 545,7 M€ en 2007). 

établissements de crédit (16,7%) et les autres sociétés 
non financières (83,3%). Ils comportent 1 M€ de restes 
à verser sur concours douteux. L’encours des garan-
ties données par la Société s’élève à 56,1 M€ contre 
44,9 M€ à fin 2007.

Le compte de résultat

Le produit net bancaire atteint 42,1 M€ contre 
34,7 M€ au 31 décembre 2007, soit une hausse de 
21,3 %. Le résultat brut d’exploitation au 31 décembre 
2008, soit avant prise en compte du coût du risque et 
des résultats sur actifs immobilisés, s’établit à 25,2 M€ 
contre 21,2 M€ au 31 décembre 2007, soit une hausse 
d’environ 19%. Le résultat net au 31 décembre 2008 

s’élève à 20,8 M€, soit légèrement au-dessus des 
prévisions du plan d’affaires présenté pour l’année 
(19,8 M€) mais en-deçà du résultat de 2007 (23,7 M€). 
Ceci s’explique par un coût du risque en très forte 
hausse, en partie lié à la politique de provisionnement 
des risques collectifs conservatrice adoptée suite à la 
crise financière internationale.

 l’augmentation du portefeuille de participations à hauteur 
de 23,5 % en valeur brute (de 135,2 M€ au 31 décembre 
2007 à 215,7 M€ au 31 décembre 2008),

 l’augmentation de capital de 300 M€ effectuée en 2008.

Un projet de garantie a été approuvé en 2008 pour 
un montant total d’engagements de 6,8 M€ en baisse 
par rapport à 2007 (55,7 M€). Les garanties émises en 
2008 totalisent un montant de 21 M€ contre 7,6 M€ 

en 2007. Au total, l’encours des garanties données par 
PROPARCO concerne 30 opérations pour un montant 
de 55,8 M€ (contre 44,9 M€ au 31 décembre 2007). Il 
se répartit à hauteur de 52,3% en faveur d’établisse-

ments de crédit et 47,7% en faveur de la clientèle non 
financière. La répartition géographique indique que 
6,6% des garanties données ont été émises en Afrique 
de l’Ouest, 41,4% dans la zone Afrique centrale et de 
l’Est et Océan indien, 8,71% en Asie, 35,64% dans la 
zone Méditerranée et Moyen-Orient, 3,6% dans les 
collectivités d’Outre-mer et 4,13% en multi-pays.
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Bilan passif au 31 décembre 2008 (en milliers d’euros)

Passif 31 déc. 2007 31 déc 2008

DETTES ENVERS LES ÉTABLISSEMENTS DE CRÉDIT

A VUE 0 5
 Dont entreprises liées 0 0

A TERME 723 133 988 115
 Dont entreprises liées 712 226 981 556

AUTRES PASSIFS 43 584 100 608
 Dont pour compte de tiers 1 189 29 095

COMPTES DE RÉGULARISATION 3 376 3 847
 Dont entreprises liées 1 256 2 489

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 18 981 28 613

FONDS POUR RISQUES BANCAIRES GÉNÉRAUX (FRBG) 3 993 0

CAPITAUX PROPRES HORS FRBG 194 395 508 103
 Capital souscrit 142 560 485 330
 Réserve légale 3 005 1 948
 Autres réserves 6 160 0
 Réserve spéciale des PVLT 0 0
 Report à nouveau 18 944 0
 Résultat de l’exercice 23 726 20 825

TOTAL ACTIF 987 462 1 629 291

Hors bilan 31 déc. 2007 31 déc 2008

ENGAGEMENTS DE FINANCEMENT 196 546 235 163

 Reçus d'établissements de crédit 196 546 235 163
 Dont entreprises liées 191 546 230 163

ENGAGEMENTS DE GARANTIE 545 744 500 862
 Reçus d'établissements de crédit 545 744 500 862
 Dont entreprises liées 468 640 373 923

TOTAL ENGAGEMENTS REÇUS 742 290 736 025

Compte de résultat au 31 décembre 2008 (en milliers d’euros)

Résultat 31 déc. 2007 31 déc 2008

INTÉRÊTS ET PRODUITS ASSIMILÉS

SUR OPÉRATIONS AVEC LES ÉTABLISSEMENTS DE CRÉDIT 29 676 42 059
 Dont entreprises liées 5 795 12 021

SUR OPÉRATIONS AVEC LA CLIENTÈLE 24 594 26 683

SUR OBLIGATIONS ET AUTRES TITRES À REVENU FIXE 0 11

INTÉRÊTS ET CHARGES ASSIMILÉES

SUR OPÉRATIONS AVEC LES ÉTABLISSEMENT DE CRÉDITS -31 891 -36 434
 Dont entreprises liées -31 286 -35 629

REVENUS DES TITRES A REVENU VARIABLE 8 716 5 390

COMMISSIONS (PRODUITS) 2 745 4 394

COMMISSIONS (CHARGES) -302 -524

AUTRES PRODUITS D'EXPLOITATION BANCAIRE 1 208 517
 Dont entreprises liées 761 0

AUTRES CHARGES D'EXPLOITATION BANCAIRE -5 -4

PRODUIT NET BANCAIRE 34 741 42 092

AUTRES FRAIS ADMINISTRATIFS -13 533 -16 896

 Dont entreprises liées -10 424 -12 663

DOTATION AUX AMORTISSEMENTS ET AUX PROVISIONS SUR IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 
& CORPORELLES

-14 -31

RÉSULTAT BRUT D'EXPLOITATION 21 194 25 165

COÛT DU RISQUE -178 -11 137

RÉSULTAT D'EXPLOITATION 21 016 14 028

GAINS OU PERTES SUR ACTIFS IMMOBILISÉST

 EN GAIN 9 211 9 226
 EN PERTE 

RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔT 30 227 23 254

DOTATIONS/REPRISES DE FRBG 11 794 3 993

RÉSULTAT EXCEPTIONNEL
PRODUITS EXCEPTIONNELS 21 1 378
CHARGES EXCEPTIONNELLES -10 777 0

IMPÔT SUR LES BÉNÉFICES -7 539 -7800

RÉSULTAT NET 23 726 20 825
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Afrique de l’Ouest

 Bénin : Participation à hauteur de 75 MFCFA à l’aug-
mentation de capital d’une jeune banque béninoise spé-
cialisée dans le crédit au logement.

 Nigéria : Ligne de crédit de 30 M$, dont 17,5 M$ en 
sous-participation AFD, dédiée au financement des PME 
et assortie d’une garantie ARIZ.

 Sénégal : Ligne de crédit de 5 Mds de FCFA pour consoli-
der le bilan et soutenir la croissance d’une grande banque 
– Ligne de crédit d’un montant de 8 Mds de FCFA en fa-
veur d’une banque locale afin qu’elle finance ses crédits à 
moyen et long terme.

 Multi pays : Participation de 8,5 M€ dans un fonds 
d’investissement spécialisé dans les entreprises de taille 
moyenne de la zone Afrique (du Nord et de l’Ouest plus 
particulièrement) 
– Prêt de 19,5 M$ dont l’objet est de financer l’achat et la 
rénovation d’avions par une société africaine de transport 
aérien.

Afrique Centrale, Australe et 

Océan indien

 RDC : Accompagnement d’un groupe bancaire africain 
dans la création de sa filiale en RDC via une participation 
en fonds propres à hauteur de 2 M$.

 Djibouti : Prêt senior de 23 M$ pour financer la 
construction d’un terminal à conteneurs. 

 Kenya : Souscription à hauteur de 107,4 MKSH à l’aug-
mentation de capital d’une banque commerciale 
– Ligne de crédit de 3 M€ destinée au soutien de la stra-
tégie de croissance d’une banque kenyane et, en particu-
lier, de celle de son portefeuille de crédit 
– Octroi de trois prêts, l’un senior de 19,75 M€ (dont 
10 M€ en sous-participation AFD), l’autre, subordonné, 
de 2,82 M€, et le dernier en sous-participation EFP d’un 
montant de 7,75 M€, afin de financer la construction et 
l’exploitation d’une centrale électrique 
– Financement à hauteur de 15 M$, par le biais d’un prêt 
direct, de l’extension en MW d’une centrale géothermique 
– Deux lignes de crédit déléguées, d’un montant de 1 M€ 
et 5,5 M$ respectivement,  destinées à financer la croissance 
des activités en devises d’une banque.

 Ouganda : Prêt d’un montant de 3 M$ en faveur de 
la filiale ougandaise d’un groupe bancaire africain, destiné 
à renforcer les fonds propres et soutenir la stratégie de 
croissance de la société.

 Tanzanie : Prêt de 40 M$ (dont 25 M$ de sous-participa-
tion EFP) afin de renforcer le réseau téléphonique d’un des 
principaux opérateurs de téléphonie mobile tanzaniens.

 Afrique du Sud : Ligne de crédit d’un montant de 
150 MZAR destinée à augmenter le volume et la ma-
turité du portefeuille de crédits d’une banque de 

détail spécialisée dans l’offre de microcrédit et de 
services bancaires aux populations à faibles revenus 
– Ligne de crédit de 100 MZAR destinée au maintien du 
ratio de solvabilité optimal d’une banque de détail sud-
africaine spécialisée dans l’offre de microcrédit aux popu-
lations à faible revenu 
– Prêt subordonné d’un montant de 75 MZAR destiné 
à financer l’acquisition, par une banque d’investissement 
sud-africaine, de titres d’une compagnie d’assurance-vie 
cotée à la bourse de Johannesburg 
– Ligne de crédit de 30 M€ accordée à l’une des princi-
pales banques du pays afin qu’elle finance la croissance de 
son portefeuille de prêts aux PME et de projets d’infras-
tructures en Afrique Subsaharienne. 

 Mozambique : Prêt senior d’un montant de 9 M$ et 
prise de participation à hauteur de 3,2 M$ afin de pro-
mouvoir la réhabilitation d’un hôtel.

 Zambie : Prêt subordonné convertible en ligne de cré-
dit d’un montant de 5 M$ ainsi qu’une ligne de crédit d’un 
montant de 12,5 M$ destinés à renforcer les fonds propres 
complémentaires et les activités à moyen et long terme 
d’une banque.

 Multi pays : Prêt de 25 M$ accordé à un fonds de dette 
public-privé pour le financement à long terme de projets 
d’infrastructures privés en Afrique Subsaharienne 
– Prise de participation de 8 M$ dans un fonds d’investisse-
ment dédié au secteur minier en Afrique Subsaharienne 
– Prise de participation de plus de 9,4 M€ dans une en-
treprise incontournable dans le secteur du sucre et de la 
farine en Afrique Centrale.

Méditerranée et Moyen-Orient

 Algérie : Garantie en perte finale à hauteur de 75% d’un 
prêt de 700 MDZD accordé par la branche algérienne 
d’un groupe bancaire à une société de crédit-bail.

 Maroc : Prêt subordonné d’un montant de 50 M€ 
(dont 20 M€ en sous-participation AFD) à une impor-
tante banque privée marocaine, partenaire historique de 
PROPARCO, afin qu’elle renforce ses fonds propres.

 Tunisie : Souscription à une augmentation de capital 
d’une compagnie d’assurances multi-branches et à l’émis-
sion d’un emprunt obligataire pour un montant total de 
2,25 MTND 
– Prêt en monnaie locale avec couverture TCX de 
18 MTND en soutien à la stratégie de croissance d’une 
société de crédit-bail tunisienne 
– Prêt en monnaie locale, avec swap TCX, d’un montant 
de 15 MTND pour le refinancement des crédits logement 
consentis par une banque commerciale à des particuliers 
– Prêt en monnaie locale, sous couverture de change 
TCX, d’un montant de 7,5 MTND afin de financer la pre-

mière clinique privée de cancérologie en Tunisie 
– Prêt direct de 30 M€ accordé à une société tunisienne 
spécialisée dans l’exploitation d’aéroports afin de finan-
cer les équipements et les infrastructures d’un nouvel 
aéroport.

 Turquie : Ligne de crédit subordonnée de 50 M€ (dont 
25 M€ en sous-participation AFD) à une banque turque.

 Multi pays : Prise de participation de 15 M$ dans un 
fonds d’investissement dédié à des prises de participation 
dans des entreprises en croissance de la région Afrique du 
Nord / Moyen Orient 
– Deux prises de participation en fonds propres de 10 M$ 
chacune dans des fonds investissant dans des sociétés de 
la région Afrique du nord et Moyen-Orient
– Participation de 6 M€ à un fonds d’investissement gé-
néraliste de la région Méditerranée.

Asie 

 Afghanistan : Prêt de 20 M$ (dont 10 M$ en sous-parti-
cipation AFD) octroyé à un opérateur de téléphonie mo-
bile afin d’étendre et de renforcer son réseau.

 Chine : Prise de participation d’un montant de 20 M$ 
dans un fonds de dette mezzanine intervenant dans le 
secteur de la finance carbone en Chine 
– Prêt senior de 25 M$ (dont 10 M en sous-participation 
avec l’AFD) afin de participer à la réalisation d’une ligne de 
production intégrale de modules photovoltaïques
– Ligne de crédit de 15 M$ accordée à une banque pour le 
financement des biens publics mondiaux.

 Inde : Prêt subordonné de 20 M$ afin de renforcer les 
fonds propres et de soutenir la stratégie environnemen-
tale d’une banque indienne 
– Prêt d’un montant de 100 M$ (dont la moitié en sous-
participation AFD) accordé à une société de transport de 
gaz pour le financement d’un terminal méthanier.

 Indonésie : Prêt d’un montant total de 30 M$ (dont 
15 M$ en sous-participation AFD) en faveur d’une société 
de plantations industrielles et transformation de bois afin 
de financer l’extension de ses domaines.

 Vietnam : Ligne de crédit déléguée de 15 M$ dans le but 
de financer la stratégie de croissance d’une banque locale 
– Prise de participation de 15 M$ maximum dans un fonds 
investissant sur le marché obligataire vietnamien 
– Ligne de crédit déléguée de 20 M$ destinée à financer 
la croissance d’une banque.

 Multi pays : Prêt participatif d’un montant de 6 M€ 
accordé à une société d’investissement américaine à but 
non lucratif qui vise à promouvoir des projets privés dans 
le secteur des énergies renouvelables et de l’efficacité 
énergétique dans les pays émergents dans le but de par-
ticiper au financement de la partie asiatique de son plan 
d’affaires 

– Investissement en capital à hauteur de 20 M$ dans une 
structure de co-investissement dédiée à PROPARCO.

Amérique latine et Caraïbes

 Brésil : Refinancement des crédits accordés par deux 
banques locales dans des secteurs éligibles au titre du 
mandat de PROPARCO dans les pays émergents (la pro-
duction de biocarburant notamment) via des prêts en 
sous-participation avec le FMO à hauteur de 20 M$ et 
15 M$ respectivement 
– Prêt d’un montant de 25 M$ pour le financement du 
rachat d’une entreprise de production de compresseurs 
de gaz naturel pour véhicules.

 République dominicaine : Ligne de crédit senior affec-
tée de 5 M$ octroyée à une banque afin de promouvoir 
l’activité en dollars de sociétés exportatrices.

Autres pays / Régions

 Multi pays : Prêt d’un montant de 3 M€ accordé à l’une 
des contreparties européennes de PROPARCO (EDFI) afin 
de renforcer le partenariat entre les deux institutions.

 Multi pays Afrique Subsaharienne : Prêt d’un mon-
tant de 10 M€ en faveur d’un groupe bancaire africain, 
destiné au renforcement des ressources à long terme de 
la holding et au soutien de la stratégie d’expansion du 
groupe 
– Participation sous forme d’actions ordinaires à hau-
teur de 50 000€ et prêt d’un montant similaire afin de 
promouvoir le développement panafricain d’une société 
d’éditions.

Collectivités d’Outre-mer

 Nouvelle Calédonie : Ligne de crédit bilantielle de 
20 M€ destinée au refinancement des crédits à long ter-
me d’une banque.

 Polynésie : Ligne de crédit déléguée de 20 M€ consen-
tie à une banque afin de promouvoir l’octroi de crédits 
d’investissement 
– Ligne de crédit déléguée de 20 M€ octroyée à une 
grande banque commerciale afin de soutenir la croissan-
ce de ses activités sur le long terme.

 Multi pays : Prise de participation d’un montant de 
5 M€ chez un opérateur de téléphonie fixe et fournisseur 
d’Internet de la zone Guadeloupe-Martinique-Guyane-
Réunion avec pour objectif de financer ses infrastructures 
de télécommunication.

approuvés en 2008
Liste des projets 
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Abidjan

CÔTE D’IVOIRE, LIBERIA
Tél. : (225) 22 40 70 40
Fax : (225) 22 44 21 78
afdabidjan@afd.fr

Abuja

NIGERIA
Tél. : (234) 9 46 01 911
Fax : (234) 9 46 01 913
afdabuja@afd.fr

Accra

GHANA
Tél. : (233) 21 77 87 55
Fax : (233) 21 77 87 57
afdaccra@afd.fr

Addis-Abeba

ÉTHIOPIE, ERYTHRÉE, 
SOUDAN, SOMALIE
Tél. : (251) 11 442 59 01 
Fax : (251) 11 442 59 04
afdaddisabeba@groupe-afd.org

Alger

ALGÉRIE
Tél. : (213) 21 69 43 00
Fax : (213) 21 48 41 20
afdalger@groupe-afd.org

Amman

JORDANIE
Tél. : (962) 6 46 04 703
Fax : (962) 6 46 04 705
afdamman@afd.fr

Antananarivo

MADAGASCAR
Tél. : (261) 20 22 200 46
Fax : (261) 20 22 347 94
afdantananarivo@groupe-afd.org

Bamako

MALI
Tél. : (223) 20 21 28 42 
Fax : (223) 20 21 86 46
afdbamako@afd.fr

Bangkok

THAÏLANDE
Tél. : (66) 2 663 60 90
Fax : (66) 2 663 60 80
afdbangkok@groupe-afd.org

Bangui

RÉPUBLIQUE CENTRAFRICAINE
Tél. : (236) 61 03 06
Fax : (236) 61 45 78
afdbangui@groupe-afd.org

Beyrouth

LIBAN
Tél. : (961) 1 420 192
Fax : (961) 1 611 099
afdbeyrouth@groupe-afd.org

Brasilia

BRÉSIL
Tél. : (55) 61 33 22 43 20
Fax : (55) 61 33 21 43 24
afdbrasilia@groupe-afd.org

Brazzaville

RÉPUBLIQUE DU CONGO
Tél. : (242) 281 53 30
Fax : (242) 281 29 42
afdbrazzaville@groupe-afd.org

Bujumbura

BURUNDI
Tél. : (257) 22 25 59 31
Fax : (257) 22 25 59 32
afd-burundi@cbinf.com

Casablanca

MAROC
Tél. : (212) 522 29 53 97
Fax : (212) 522 29 53 98
afdprocasablanca@groupe-afd.org

Cayenne

GUYANE, GUYANA, 
SURINAME
Tél. : 05 94 29 90 90
Fax : 05 94 30 63 32
afdcayenne@groupe-afd.org

Colombo

SRI LANKA, MALDIVES
Tél. : (94) 11 250 23 20
Fax : (94) 11 250 52 23
afdcolombo@groupe-afd.org

Conakry

GUINÉE, SIERRA LEONE
Tél. : (224) 30 41 25 69
afdconakry@groupe-afd.org

Cotonou

BÉNIN
Tél. : (229) 21 31 34 53
Fax : (229) 21 31 20 18
afdcotonou@afd.fr

Dakar

SÉNÉGAL, CAP-VERT, 
GAMBIE, GUINÉE-BISSAU
Tél. : (221) 33 849 19 99
Fax : (221) 33 823 40 10
afddakar@afd.fr

Dar Es Salaam

TANZANIE
Tel. : (255) 22 21 98 866
manasseha@groupe-afd.org

Djibouti

DJIBOUTI
Tél. : (253) 35 22 97
Fax : (253) 35 48 09
afddjibouti@groupe-afd.org

Fort-de-France

MARTINIQUE, 
PETITES ANTILLES
Tél. : 05 96 59 44 73
Fax : 05 96 59 44 88
afdfortdefrance@groupe-afd.org

Hanoï

VIETNAM
Tél. : (844) 38 23 67 64 
Fax : (844) 38 23 63 96
afdhanoi@afd.fr

Hô Chi Minh-Ville

VIETNAM
Tél. : (84 8) 38 24 72 43
Fax : (84 8) 35 20 69 14
afdhochiminhville@afd.fr

Islamabad

PAKISTAN
Tél. : (92) 51 265 51 96
Fax : (92) 51 265 51 97
afdislamabad@groupe-afd.org

Istanbul

TURQUIE
Tel : (90) 212 283 31 11 
Fax : (90) 212 283 31 51 
afdistanbul@afd.fr

Jakarta

INDONÉSIE
Tél. : (62) 21 25 50 23 00
Fax : (62) 21 25 50 23 23
afdjakarta@afd.fr

Jérusalem-est

TERRITOIRES AUTONOMES
PALESTINIENS
Tél. : (972) 2 54 00 423 
Fax : (972) 2 54 00 227
afdjerusalem@afd.fr

Johannesbourg

AFRIQUE DU SUD, 
BOTSWANA, 
LESOTHO, MALAWI, 
NAMIBIE, SWAZILAND, 
ZAMBIE, ZIMBABWE
Tél. : (27) 11 540 71 00
Fax : (27) 11 540 71 17
proparcojohannesbourg@

groupe-afd.org

Kaboul

AFGHANISTAN
Tel. : (93) 797 32 32 35
afdkaboul@groupe-afd.org

Kinshasa

RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE
DU CONGO
Tél. : (243) 99 86  82 598
Fax : (243) 99 99 75 381
afdkinshasa@groupe-afd.org

Lagos

NIGERIA
Tél. : (234) 1 270 5740

Le Caire

ÉGYPTE
Tél : (20) 2 2735 17 88
Fax : (20) 2 2735 17 90
afdlecaire@afd.fr

Libreville

GABON, 
SAO TOMÉ ET PRINCIPE
Tél. : (241) 74 33 74
Fax : (241) 74 51 25
afdlibreville@afd.fr

Lomé

TOGO
Tél. : (228) 221 04 98
Fax : (228) 221 79 32
afdlome@groupe-afd.org

Luanda

ANGOLA
Tél. : (244) 222 333 309
Fax : (244) 222 372 771
afdluanda@afd.fr

Mamoudzou

MAYOTTE
Tél. : 02 69 61 05 05
Fax : 02 69 61 05 02
afdmamoudzou@afd.fr

Maputo

MOZAMBIQUE
Tél. : (258) 21 30 43 00
Fax : (258) 21 30 37 47
afdmaputo@groupe-afd.org

Mata-Utu

WALLIS ET FUTUNA
Tél. : (681) 72 25 05
Fax : (681) 72 20 03
afdmatautu@groupe-afd.org

Moroni

COMORES
Tél : (269) 773 29 10
Fax : (269) 773 22 88
afdmoroni@afd.fr

N’Djamena

TCHAD
Tél. : (235) 252 70 71
Fax : (235) 252 78 31
afdndjamena@afd.fr

Nairobi

KENYA, BURUNDI, 
OUGANDA,TANZANIE
Tél. : (254) 20 271 84 52
Fax : (254) 20 271 79 88
afdnairobi@groupe-afd.org

New Delhi

INDE
Tél. : (91) 11 23 79 37 47
Fax : (91) 11 23 79 37 38
afdnewdelhi@groupe-afd.org

Niamey

NIGER
Tél. : (227) 20 72 33 93 
Fax : (227) 20 73 26 05
afdniamey@afd.fr

Nouakchott

MAURITANIE
Tél. : (222) 525 25 25
Fax : (222) 525 49 10
afdnouakchott@groupe-afd.org

Nouméa

NOUVELLE-CALÉDONIE, 
VANUATU, 
ETATS INSULAIRES DU 
PACIFIQUE-SUD
Tél. : (687) 24 26 00
Fax : (687) 28 24 13
afdnoumea@groupe-afd.org

Ouagadougou

BURKINA FASO
Tél. : (226) 50 30 60 92
Fax : (226) 50 31 19 66
afdouagadougou@afd.fr

Papeete

POLYNÉSIE FRANCAISE
Tél. : (689) 54 46 00
Fax : (689) 54 46 01
afdpapeete@pf.groupe-afd.org

Pékin

CHINE
Tél. : (86) 10 84 51 12 00
Fax : (86) 10 84 51 13 00
afdpekin@groupe-afd.org

Phnom Penh

CAMBODGE
Tél. : (855) 23 426 360
Fax : (855) 23 426 243
afdphnompenh@groupe-afd.org

Pointe-à-Pitre

GUADELOUPE
Tél. : 05 90 89 65 65
Fax : 05 90 83 03 73
afdpointeapitre@gp.groupe-afd.org

Port-au-Prince

HAÏTI
Tél. : (509) 22 45 40 07
Fax : (509) 22 45 07 02
afdportauprince@groupe-afd.org

Port-Louis

MAURICE
Tel. : (230) 213 64 00
Fax : (230) 213 64 01
afdportlouis@groupe-afd.org

Rabat

MAROC
Tél. : (212) 537 63 23 94
Fax : (212) 537 63 23 97
afdrabat@ma.groupe-afd.org

Saint-Denis

RÉUNION, SEYCHELLES,
TERRES AUSTRALES ET
ANTARCTIQUES FRANCAISES
Tél. : 02 62 90 00 90
Fax : 02 62 21 74 58
afdstdenis@re.groupe-afd.org

Saint-Domingue

RÉPUBLIQUE DOMINICAINE, 
BAHAMAS, CUBA, JAMAÏQUE
Tél. : (809) 547 12 89
Fax : (809) 381 05 92
afdstdomingue@groupe-afd.org

Saint-Pierre

SAINT-PIERRE ET MIQUELON
Tél. : 05 08 41 06 00
Fax : 05 08 41 25 98
agence@iedom-spm.fr

Sanaa

YÉMEN
Tél. : (967) 1 448 308 
Fax : (967) 1 448 306
afdsanaa@groupe-afd.org

São Paulo

BRÉSIL
Tél. : (55) 11 25 32 47 51
Fax : (55) 11 31 42 98 84
afdsaopaulo@br.groupe-afd.org

Tunis

TUNISIE
Tél. : (216) 71 861 799
Fax : (216) 71 861 825
afdtunis@afd.fr

Vientiane

LAOS
Tél. : (856) 21 24 32 95
Fax : (856) 21 24 32 98
afdvientiane@groupe-afd.org

Yaoundé

CAMEROUN, RÉPUBLIQUE 
CENTRAFRICAINE,
GUINÉE EQUATORIALE
Tél. : (237) 22 22 00 15
Fax : (237) 22 23 57 07
afdyaounde@afd.fr

Le réseau du groupe AFD
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Publications

Rapports annuels et brochures

Plaquettes sectorielles et géographiques

Site Internet et portails régionaux

Films courts thématiques ou de projets

Secteur privé & développement est une revue bimestrielle, 
éditée par PROPARCO et destinée à rassembler, autour 
d’un thème unique par numéro, les opinions de spécia-
listes aux approches diverses et complémentaires sur 
des problématiques liées au rôle du secteur privé dans le 
développement des pays du Sud, notamment en Afrique 
Subsaharienne. 

Des acteurs du secteur privé (entrepreneurs, investisseurs, 
financiers...), des chercheurs et des bailleurs de fonds ap-
portent des éclairages complémentaires ou contradic-
toires sur des thèmes tels que : le financement des PME 
en Afrique, le rôle du secteur privé dans l’accès à l’eau, 
la microfinance, ou les impacts du développement de la 
téléphonie mobile...

la revue de Proparco
Secteur privé & développement,

Secteur privé & développement a vocation à analyser, comprendre et améliorer les mécanismes 
par lesquels le secteur privé contribue au développement durable des pays du Sud.

- Rendez-vous en Afrique du Sud : 
Le Black Economic Empowerment 

- Colloque : “L’investissement  
privé, vecteur de développe-
ment dans les pays du Sud” 

“Développement et secteur privé"

- Rendez-vous au Maroc : 
Interview de Fouad Abdelmoumni, 
Directeur Général d’Al Amana  “PROPARCO : 30 ans passionnément”

Paul Collier, Centre d’études  

des économies africaines  

de l’Université d’Oxford

Page 2

Retrouvez les chiffres liés  

à l’investissement

Page 4

Emilio Sacerdoti,  

African Department 

Page 6

Maria Soledad Martinez Peria, 

Banque mondiale

Page 9

Admassu Tadesse, Development 

Bank of Southern Africa

Page 12

Paul Derreumaux, Bank of Africa

Page 15

Patrice Hoppenot, I&P 

Développement 

Page 17

Julien Lefilleur, Proparco

Page 20

Grégoire Chauvière Le Drian  

& Hervé Gallèpe, Agence 

Française de Développement 

Page 22

Si meliora dies, ut vina, poemata 

reddit, scire velim, chartis pretium 

quotus arroget annus. Scriptor abhinc 

annos centum qui decidit, inter 

perfectos veteresque referri debet 

an inter vilis atque novos. Excludat 

iurgia finis, est vetus atque probus, 

centum qui perficit annos. Quid, qui 

deperiit minor uno mense vel anno, 

inter quos referendus erit. Veteresne 

poetas, an quos et praesens et postera 

respuat aetas.

Iste quidem veteres inter ponetur 

honeste, qui vel mense brevi vel 

toto est iunior anno. Utor permisso, 

caudaeque pilos ut equinae paulatim 

vello unum, demo etiam unum, 

dum cadat elusus ratione ruentis 

acervi, qui redit in fastos et virtutem 

aestimat annis miraturque nihil nisi 

quod Libitina sacravit. 

Hos ediscit et hos arto stipata 

theatro spectat Roma potens; habet 

hos numeratque poetas ad nostrum 

tempus Livi scriptoris ab aevo. 

Interdum volgus rectum videt, est 

ubi peccat. Si veteres ita miratur 

laudatque poetas, ut nihil anteferat, 

nihil illis comparet, errat. Si quaedam 

nimis antique, si peraque dure dicere 

credit eos, ignave multa fatetur, 

et sapit et mecum facit et Iova 

iudicat aequo.Non equidem insector 

delendave carmina Livi esse reor, 

memini quae plagosum mihi parvo 

Orbilium dictare; sed emendata 

videri pulchraque et exactis minimum 

distantia miror. Inter quae verbum 

emicuit si forte decorum, et si versus 

paulo concinnior unus et alter, iniuste 

totum ducit venditque poema.
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Secteur privé & développement est une revue gratuite pu-
bliée en français et en anglais, disponible aux formats nu-
mérique et papier. 
L’abonnement à Secteur privé & développement est gratuit.
www.proparco.fr

Revue Secteur privé & développement

PROPARCO
151, rue Saint Honoré
75001 Paris
revue_spd@afd.fr.

ntre d’études 

mation systems have been established in Kenya, 

Tanzania, Uganda, Mozambique and Zambia, al-

though there is still room for improvement in 

their operation, as well as in the legal environ-

ment allowing for access to this information to 

non banking institutions. Accounting standards 

have improved in many countries and have thus 

strengthened account transparency. An exam-

ple is the introduction of the SYSCOA uniform 

accounting system in Western African Economic 

and Monetary Union (WAEMU) member coun-

tries in 2001. �e creation of  a regional bond mar-

ket in WAEMU countries and the start of a similar 

market in Central African Economic and Moneta-

ry Community (CEMAC) countries have also hel-

ped mobilize long-term financing; bond markets 

have deepened in Ghana, Kenya, Tanzania, Ugan-

da and Zambia and have made it easier for lar-

ger companies and financial institutions to raise 

capital. SMEs may not have access to these mar-

kets, but they can benefit from their development 

via support from financial institutions and large 

firms that can enhance their financing. Payment 

systems have also improved throughout the conti-

nent, facilitating transaction settlements between 

economic agents. 

While these improvements are encouraging, there 

is still a long way ahead to bring the various insti-

tutional arrangements close to best practices. Cre-

dit information systems still need to improve in 

terms of coverage and access, Auditing standards 

need to be reinforced and the small size of markets 

– with some exceptions such as the WAEMU re-

gional market or the South African capital market 

– still limits access to long-term financing. More 

progress towards establishing regional capital 

markets, such as the efforts underway in the East 

African Community, will help create deeper capital 

markets. Due to the limited bond market, regio-

nal development banks such as the BOAD in the 

WAEMU, the BDEAC in the CEMAC area as well as 

some public national development banks, play an 

important role in providing long-term financing. 

�e risk is that non-economic factors may influen-

ce these institutions’ credit allocations. Moreo-

ver, these large institutions are not sized to target 

SMEs and can at best have an indirect effect on 

SME financing via financing for large firms.

It is probably fair to say that progress has been 

slowest in judicial system reforms aiming to 

strengthen title regimes, particularly land titles, 

speed up collateral recovery procedures and enfor-

ce judgements. It is still a lengthy and difficult pro-

cess to recover credit or realize guarantees in most 

countries what explains why banks remain extre-

mely cautious when selecting borrowers and conti-

nue to have high collateral requirements. �is is 

particularly true when banks deal with SMEs since 

it is probably more difficult to realize guarantees 

I
t is well documented that financial deepening 

is much less developed in Sub-Saharan Africa 

(SSA) than in most of the emerging market 

countries, with some exception such as South Afri-

ca and Mauritius, which have developed financial 

systems.Yet great strides have been made over the 

last decade and this has helped boost GDP growth 

rates in SSA countries. Since 2000, most of these 

countries have seen higher growth rates for priva-

te sector credit than for nominal GDP. �e trend is 

encouraging and has been underpinned by lower 

inflation in most African countries and headway 

in liberalizing interest rates and foreign exchan-

ge markets which has given banks more flexibility 

to mobilize and allocate financing to creditworthy 

borrowers.

Yet despite these encouraging results, the ratio 

of credit to the nongovernment sector to GDP re-

mains relatively low. In most SSA countries, even 

those where growth performance has been high 

over the last decade (Benin, Burkina Faso, Ethio-

pia, Ghana, Mali, Mozambique, Niger, Rwanda, 

Tanzania, Uganda, Zambia…), the ratio of bank 

private sector credit to GDP was still under 20 per-

cent in 2007 (see attached Table). Indeed, in 2007 

few SSA countries reached ratios of over 20 per-

cent: Botswana, Kenya, Nigeria, Senegal, Swazi-

land and Togo (20 to 25%), Seychelles (35%), Cape 

Verde and Namibia (roughly 50%), and Mauritius 

and South Africa (over 75%). 

In contrast, over the last decade this ratio has risen 

sharply in many of the world’s emerging market 

countries where financial intermediation had pre-

viously tended to be low. In Latin American and 

Asian countries such as Brazil, Costa Rica, Colom-

bia, Mexico, India and Sri Lanka, ratios were low 

in 2000 but have risen by half and in 2007 topped 

the 40 percent mark in most cases. Central and 

Eastern European countries, where ratios were 

also low at the turn of the decade, have experien-

ced a credit boom which has pushed the ratio over 

the 40 percent mark in most countries.

Hence, while Africa has seen an overall improve-

ment in the various forms of financial intermedia-

tion, the pace of progress has been faster in the 

rest of the world. �is is a source of concern. �ere 

has been much analysis on how to deepen finan-

cial intermediation in Africa in order to scale up 

access to credit, especially for small and medium-

sized enterprises (SMEs). What is needed is more 

reliable systems for collateral, land titles and cre-

dit guarantees, that must give sufficient security 

to creditors; better information systems must be 

implemented via well -developed credit bureaus; 

leasing needs to be developed by removing legal 

and judicial constraints that hamper reposses-

sions; tax rules that prevent lessors from deduc-

ting capital depreciation as well as taxes applied 

to the repayment of principal by lessees must be 

suppressed; mutual guarantee schemes need to be 

developed so that SMEs can benefit from the sup-

port of other members; instruments are needed to 

mobilize long -term savings that give longer terms 

for investment financing; swifter judicial credit re-

covery procedures are required and judicial sys-

tems must be more equitable in terms of debtor 

protection and creditor claims. 

Over the last decade the African continent has 

made headway in reforms to improve legal, ad-

ministrative and judicial arrangements in these 

areas. But progress has been uneven. Credit infor-

1 �e views contained in this paper are 

those of the author and should not be 

attributed to the IMF, the Executive Board 

or its management

Using bank survey data, this article compares the scale and type of bank lending 
to SMEs in Africa to that available outside the region. �e data shows that bank 
financing to SMEs in Africa is less significant, more short-term, and more expen-
sive than in other developing countries.
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que subsaharienne vive dans des zones rurales et 

dépende de l’agriculture et des activités économi-

ques informelles reflète l’importance des PME. La 

plupart des agents économiques produisent à pe-

tite échelle, même s’ils sont nombreux à vendre 

leur marchandise par le biais de coopératives ou 

d’associations de marketing agricole.  

L’accessibilité et le coût du financement sont des 

préoccupations majeures en Afrique. De récentes 

enquêtes sur le climat d’investissement pour les 

entrepreneurs (XXX, référence) ont identifié ces 

facteurs comme les principaux freins aux activités 

du secteur privé. Le secteur financier de la majori-

té des économies africaines se caractérise par des 

niveaux d’intermédiation financière très bas et des 

marchés de capitaux restreints.  Souvent, le sec-

teur des PME ne dispose pas de l’échelle, des ga-

ranties et des relations requis par les circuits de 

financement formels. Ce fait se reflète partielle-

ment dans le ratio masse monétaire/PIB qui at-

teint une moyenne de 32 % en Afrique, par rap-

port à 49 % pour la région Asie de l’Est et Pacifique 

et à 100 % pour les pays à revenu élevé. De même, 

le ratio crédit privé/PIB est de 18 % en moyenne 

en Afrique et de 30 % en Asie et 107 % dans les 

pays à revenu élevé. Ce ratio atteint une moyenne 

de 11 % dans les pays d’Afrique à revenu inférieur 

mais avoisine les 21% dans les pays non africains 

à revenu identique.

Les intermédiaires financiers concentrent géné-

ralement leurs efforts sur une poignée de grandes 

entreprises et sur les obligations d’Etat. Le finan-

cement des PME est freiné par la faible connais-

sance du secteur, des coûts de transactions accrus/

élevés, une capacité en personnel limitée des ins-

titutions financières, une culture faible/restreinte 

du crédit parmi les PME ciblées, ainsi que le sous-

développement des outils et des systèmes suscep-

tibles d’identifier et d’atténuer les risques réels ou 

supposés associés aux prêts destinés aux PME. 

Ainsi, une telle conjoncture aboutit à une préfé-

rence pour les gros emprunteurs et les obligations 

d’Etat. Les marchés financiers des PME en Afri-

que subsaharienne ne sont pas seulement petits 

et fragmenté. Leur complexité est aggravée par le 

manque d’information. En règle générale, les lacu-

nes de financement des PME peuvent s’expliquer 

par trois facteurs. Le premier est que de nombreu-

ses PME ne disposent pas des garanties pour ac-

céder aux prêts à des prix compétitifs. Le second 

est la gestion et la capacité d’absorption insuffi-

santes de la part des PME à rentabiliser le capital 

disponible. Le troisième est lié à la discrimination 

: PME détenues par des femmes, PME trop jeunes, 

implantées en zones rurales ou encore sans liens/

affiliation politiques. 

La situation est d’autant plus ardue lorsque l’on 

prend en compte le capital-risque, plus difficile à 

obtenir que le capital d’emprunt. Contrairement 

au reste du monde, les équipements destinés aux 

start-up, les fonds de capital risque et autres in-

vestisseurs privés sont quasiment inexistants 

dans la région. De nombreux fonds de capital-ris-

que en Afrique semblent davantage s’apparen-

ter à des fonds de dotation privés. Les faiblesses 

et complexités institutionnelles n’aident en rien 

à stimuler l’esprit d’entreprise. La nature infor-

melle et familiale de la plupart des PME africaines 

constitue un autre obstacle. Nombreux sont les in-

vestisseurs potentiels qui considèrent le manque 

d’information et de professionnalisme des PME 

comme un obstacle. 

Du point de vue des investissements directs étran-

gers, les expériences en matière d’aide au finance-

ment des PME ont permis de tirer quelques leçons. 

En premier lieu, il est très important d’identifier 

les partenaires intermédiaires capables d’entrer en 

contact avec les PME. Ensuite, les fonds ne doivent 

pas constituer l’unique soutien apporté aux PME. 

D’autres appuis non financiers et judicieusement 

ciblés sont nécessaires : conseils pertinents au re-

gard de leur secteur d’activité, outils de gestion fi-

nancière et services commerciaux abordables, ré-

seaux marketing, formation sur le terrain, etc. Ce 

soutien supplémentaire est primordial pour ren-

forcer leur capacité de gestion, surtout dans les 

domaines financier et institutionnel, ainsi que 

leur accès aux marchés. 

Malgré la contribution significative des PME au 

PIB, à l’emploi et aux moyens d’existence, les PME 

d’Afrique subsaharienne demeurent confrontées à 

pléthore de difficultés qui limitent leur croissan-

ce et leur développement à un niveau opération-

nel. L’accès au financement et son coût restent une 

contrainte majeure. 

En dépit de récentes améliorations substantielles 

et rapides dans l’évolution du secteur financier de 

la région, il reste beaucoup à faire, surtout dans 

les PME. Ce secteur a besoin d’être plus profondé-

ment et systématiquement ciblé et soutenu, tant 

directement qu’indirectement. 

Les équipements destinés aux PME, les fonds 

de capital-risque et les fonds de dotation peu-

vent permettre aux financeurs de PME inexpéri-

mentés de prendre part à leur financement par le 

biais d’intermédiaires. Ils constituent un méca-

nisme intéressant pour injecter des fonds de dé-

veloppement à long terme dans les PME/le sec-

teur privé. Cependant, l’intérêt d’un fonds dédié 

aux PME/d’une institution robuste ne relève pas 

uniquement de sa capacité à rassembler un grou-

pe de financiers divers mais dépend également de 

sa connaissance du secteur, du contrôle attentif de 

ses clients et de sa faculté à fournir un ensemble 

de financements et de conseils. 

Un rapport publié en 2007 par le Consortium pour 

la recherche économique en Afrique (XXX référen-

ce) a examiné la question du rôle direct que pour-

L
a poursuite du développement constitue l’un 

des défis du XXIème siècle. Un défi dans la 

mesure où nous sommes en proie à une pro-

fonde crise économique mondiale ou parce que 

l’Afrique et, dans une large mesure, l’Amérique la-

tine se sont trouvées bloquées par des crises éco-

nomiques durant les deux dernières décennies du 

XXème siècle. Mais un défi également parce que le 

développement relève autant du renforcement des 

capacités d’action, de la participation citoyenne et 

de la viabilité des systèmes que de l’intensification 

de l’activité économique. Dans la majeure partie du 

monde, le développement économique n’a en effet 

pas suffit à créer suffisamment d’emplois, à préser-

ver l’environnement ou à réduire les inégalités éco-

nomiques, à l’intérieur des pays et entre eux. 

Dans un tel contexte, les PME ont assumé un 

rôle encore plus important, en Afrique et dans le 

reste du monde. En Afrique subsaharienne, le sec-

teur des PME représente plus de 90 % de l’ensem-

ble des entreprises, 70 à 80 % d’entre elles étant 

des micro et très petites entreprises tandis que 

les entreprises moyennes n’en représentent que 

5 à 15 %. Elles sont la principale source d’emploi 

et de revenus des Africains après l’agriculture de 

subsistance. De manière significative, les femmes 

chefs d’entreprises détiennent plus de la moitié 

des PME africaines, et jusqu’à 70 % de la popula-

tion rurale d’Afrique travaille dans le secteur des 

PME de manière formelle ou informelle. La contri-

bution des PME est estimée à moins de 20 % du 

PIB brut dans la plupart des pays africains, alors 

qu’elle peut atteindre jusqu’à 60 % dans les pays à 

revenu élevé.

De nos jours, le rôle crucial des PME est mieux 

compris. En règle générale, elles génèrent un sché-

ma de croissance compétitif encourageant l’esprit 

d’entreprise et permettant de réduire la pauvreté. 

Généralement, les PME ont des besoins financiers 

relativement faibles, ce qui favorise un usage effi-

cace des capitaux – un facteur de production rare 

dans les pays en développement. Mis à part les at-

tributs sociaux et catalyseurs d’efficacité, ces der-

nières ont en outre l’avantage de puiser dans les 

ressources locales disponibles, de réduire les trans-

ports et d’induire de la durabilité écologique. 

L’argument socio-économique plaidant en faveur 

du financement, du développement et du soutien 

des PME est aisé à comprendre. Les profits des 

PME ne dépendent pas de longs cycles de produc-

tion. Ainsi, les petites entreprises peuvent produi-

re en plus faibles quantités et alimenter les petits 

marchés locaux. Le secteur des PME sert de champ 

expérimental pour l’esprit d’entreprise et l’innova-

tion. Leur gamme de produits est souvent mieux 

adaptée aux besoins des populations pauvres que 

les produits des grandes entreprises issus de tech-

nologies étrangères. 

En outre, les PME sont plus à même de satisfaire 

les besoins locaux en proposant des produits diffé-

rentiels mais aussi en s’établissant sur tout le ter-

ritoire national. Et généralement, les PME sont 

détenues et contrôlées localement et peuvent ren-

forcer les structures familiales ainsi que les autres 

systèmes sociaux et culturels. 

Quant à leur impact sur l’ensemble de l’économie, 

Brusco (1992) indique : “A priori, les petites en-

treprises résistent mieux à la récession et offrent 

des emplois plus stables que les grandes entrepri-

ses ; leurs emplacements et leurs activités sont 

multiples, elles dépendent d’une grande variété 

de sources et de types de matières premières et 

leurs propriétaires, en l’absence de toute alterna-

tive, auront tendance à entretenir les affaires et 

maintenir un minimum d’activité et d’emploi dans 

des circonstances où les investisseurs étrangers 

auraient fermé leurs usines.”

Le fait que la grande majorité des habitants d’Afri-

Dans un contexte de crise économique mondiale, les petites et moyennes entrepri-
ses ont un certain rôle à jouer. Dans la plupart des pays d’Afrique subsaharienne, 
leur contribution au PIB brut plafonne pourtant à 20 % alors qu’il est de 60 % 
dans les pays à revenu élevé. Ce phénomène révélateur d’un timide  développe-
ment du secteur privé tend à évoluer. Analyse du phénomène par le vice-président 
exécutif de la Banque de développement d’Afrique du Sud. 
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